
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Canada  
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean Est 
MUNICIPALITÉ DE LABRECQUE 
 
 
Labrecque, le 26 juin 2023 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil municipal de Labrecque, 
tenue le 26 juin 2023 à 19h, dans la salle du conseil de l’hôtel de ville. 
 
PRÉSENTS :  

Mme Marie-Josée Larouche Mairesse 

M.  Bobby Côté, conseiller siège no 1 

M.  Robin Gauthier siège no 3 

Mme Colombe Privé, conseillère siège no 4 

Mme Annick Bouchard, conseillère siège no 5 

Mme Lucie Boivin, conseillère siège no 6 

 

 
ÉGALEMENT PRÉSENT : 
 

M. Dany Fillion-Villeneuve, directeur général et secrétaire-trésorier 
 
ÉTAIT ABSENTE : 
 

Mme Lia Tremblay, conseillère siège no 2 (absence motivée) 

 
1. MOT DE BIENVENUE DE LA MAIRESSE ET CONSTAT DU QUORUM 
 
À 19 : 00, la mairesse Marie-Josée Larouche, préside et après avoir constaté 
quorum, déclare la séance ouverte. 
 
2.  SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Tel que stipule l’article 153 du code municipal, M. Dany Fillion-Villeneuve, 
directeur général et secrétaire-trésorier, constate et mentionne que l’avis de 
convocation de la présente séance spéciale a été signifié à tous les 
membres du conseil municipal 
 
3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque adopte le projet d’ordre du jour  
 
ADOPTÉE 
 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Mot de bienvenue; 
 
2. Signification de l’avis de convocation; 
 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 
4. Procédures d’injonctions; 
 
5. Levée de l’assemblée spéciale 
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4. PROCÉDURES D’INJONCTIONS 

 

CONSIDÉRANT QU’en date du 5 juin 2023, agissant tant personnellement qu’à 
titre de président et secrétaire des sociétés 9077-9356 Québec inc. et Miel des 
Sables inc., M. Ghislain Savard a organisé une manifestation devant l’hôtel de 
ville de la municipalité, tout en bloquant et en entravant la voie publique, à savoir 
la rue Ambroise, ainsi que le stationnement de l’hôtel de ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE, depuis cette date, M. Ghislain Savard a manifesté 
privément et publiquement à plusieurs reprises son intention de bloquer la rue 
Principale et le pont enjambant la rivière Mistook pour la période du 5 au 9 juillet 
2023, soit pendant la durée du Festival Country de Labrecque, dans le dessein 
de nuire au bon déroulement de ce festival; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal de Labrecque jugent 
ces menaces comme étant sérieuses et sont d’avis que toute entrave des 
chemins et endroits publics, en plus d’être illégale, porte atteinte à la liberté de 
circulation des citoyens et du public en général de même qu’à la sécurité publique. 
 
En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé  
ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
DE mandater et d’autoriser les avocats de la municipalité de Labrecque, à 
savoir Simard Boivin Lemieux, s.e.n.c.r.l. (Me Jean-Sébastien Bergeron et al.), 
à prendre toutes les mesures et les procédures judiciaires ou autres à l’endroit 
de 9077-9356 Québec inc., de Miel des Sables inc. et de M. Ghislain Savard, afin 
notamment de leur interdire et de les empêcher de mettre à exécution leurs 
menaces d’entraver la libre circulation publique sur les chemins et endroits 
publics, dont notamment pour la période du 5 au 9 juillet 2023, soit pendant la 
durée du Festival Country de Labrecque, et de nuire au bon déroulement de ce 
festival, incluant sans s’y limiter par l’introduction et la présentation d’une 
demande introductive d’instance en injonction interlocutoire provisoire, en 
injonction interlocutoire et en injonction permanente à la Cour supérieure du 
district d’Alma. 
 
ADOPTÉE  
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 

ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

De lever la séance spéciale à 19h04 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

   

Marie-Josée Larouche  Dany Fillion Villeneuve 

Mairesse    Directeur général sec. trésorier



 

 

 
 


